
Programme 
de formation

Ce programme permettra aux professionnels qui y participent de comprendre 
l’organisation de la prise en charge des situations exceptionnelles, et ainsi de pouvoir 
s’insérer sans difficulté dans le dispositif déployé.

Protéger, alerter, soigner constituent le trépied des premiers secours. 
Cette formation sera également l’occasion de s’entraîner aux indispensables gestes 
de premiers secours pour améliorer le pronostic vital du patient grâce à la simulation.

Elle est à destination des infirmièr(e)s libéraux (les) ou salarié(e)s d’un centre de santé, 
des masseurs kinésithérapeutes, des pharmaciens, des préparateurs en pharmacie et 
des médecins généralistes. 

Résumé de la formation

Cette formation devra permettre à l’apprenant de :
•  Établir un état des lieux de ses besoins en formation relatifs à la prise en charges des SSE
•  Décrire les mesures relatives à l’organisation de la prise en charge des SSE
•  Identifier les prises en charge spécifiques dans le cadre des SSE
•  Identifier son rôle dans un contexte de l’urgence
•  Savoir déclencher l’alerte de manière efficace
•  Reconnaitre les symptômes des grandes détresses 
•  Évaluer ses pratiques professionnelles sur la prise en charge d’une urgence vitale en 

situation sanitaire exceptionnelle d’attentat

Objectifs de la formation

La formation est centrée sur les attentes et les pratiques professionnelles grâce à 
des méthodes et techniques pédagogiques permettant d’alterner à la fois théorie 
et pratique. Nous avons opté pour une digitalisation complète des formations 
présentielles visualisables par les apprenants sur un ordinateur, une tablette ou un 
smartphone. Ce support, unique pour chaque thème, est conceptualisé par une 
équipe d’experts, assurant aux apprenants une parfaite appropriation du
thème abordé.
Afin de mieux centrer vos attentes, des questionnaires avant/ après formation vous 
permettront de situer votre niveau et de mesurer vos acquis.
La participation de l’apprenant sera sanctionnée par une attestation de formation et 
une attestation de présence téléchargeables dès la fin de la formation.

Méthodes pédagogiques et d’évaluation

672 €

Tarif

Aucun pré-requis

Pré-requis

Infirmier urgentiste expert en 
prise en charge des situations 
sanitaires exceptionnelles

Profil du formateur

Présentiel

Classe virtuelle

E-learning

Mixte

Modalités

Heures : 14h

Durée

EPP : OUI NON

SITUATIONS SANITAIRES
EXCEPTIONNELLES
Orientation DPC : 

Version : 06/2023
Taux moyen de satisfaction : 98,4%
Taux de réussite post-test : 71,23%

09 : Préparation et organisation coordonnée, civile et militaire, de la réponse aux situations 
sanitaires exceptionnelles (SSE) et prise en charge somatique et psychique des victimes induites
(Sous réserve de validation de prise en charge par l’ANDPC)

•  Médecin généraliste
•  Infirmier
•  Pharmacien 
•  Préparateur en pharmacie
•  Masseur-kinésithérapeute

Public concerné

Orion Santé
10 rue Stanislas Torrents, 13006 Marseille - 04 99 133 500
 Délai d’accès à la formation : consultez nos Conditions 

Générales de Vente sur notre site www.orionsante.fr

Nos formations peuvent être adaptées 
pour les personnes en situation de 
handicap. Notre Référente Handicap est à 
votre disposition pour échanger en toute 
confidentialité sur votre projet de formation 
et pour mettre en place les éventuels 
aménagements spécifiques à prévoir.
Contactez notre Référente Handicap, 
Mme Marion David, à l’adresse suivante : 
contact@orionsante.fr pour convenir d’un 
rendez-vous téléphonique.

https://orionsante.fr/
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1. ÉTABLIR UN ÉTAT DES LIEUX DE SES BESOINS EN FORMATION RELATIFS À LA 
PRISE EN CHARGE DES SITUATIONS SANITAIRES EXCEPTIONNELLES
•  Analyse de pratiques amenant à l’identification des besoins en formation 

2. DÉCRIRE LES MESURES RELATIVES À L’ORGANISATION DE LA PRISE EN 
CHARGES DES SITUATIONS SANITAIRES EXCEPTIONNELLES
•  Description d’une situation sanitaire exceptionnelle 
•  Présentation des différents plans nationaux : ORSEC, ORSAN

3. IDENTIFIER LES PRISES EN CHARGE SPÉCIFIQUES DANS LE CADRE DES SSE
•  La prise en charge des blessés somatiques

Objectifs • 1ère demi-journée : 9h - 13h

3. IDENTIFIER LES PRISES EN CHARGE SPÉCIFIQUES DANS LE CADRE DES SSE (SUITE)
•  La prise en charge des blessés somatiques (suite)
•  Les prises en charge des patients victimes d’un agent NRBC
•  Les spécificités des attaques terroristes
•  La prise en charge des blessés psychiques

Objectifs • 2ème demi-journée : 14h - 17h

4. IDENTIFIER LES RÔLES DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ DANS LE 
CONTEXTE DE L’URGENCE
•  Les différents textes législatifs et réglementaires
•  Les acteurs de l’urgence
•  Savoir réagir efficacement

5. SAVOIR DÉCLENCHER L’ALERTE DE MANIÈRE EFFICACE
•  Le message d’alerte
•  L’appel au centre 15

6. RECONNAITRE LES SYMPTÔMES DES GRANDES DÉTRESSES DANS LES 
PRISES EN CHARGE DES SSE
•  Détresses cardiaques, respiratoires et neurologiques

Objectifs • 3ème demi-journée : 9h - 13h

Objectifs • 4ème demi-journée : 14h - 17h

7. ANALYSER SES PRATIQUES PROFESSIONNELLES SUR LA PRISE EN CHARGE 
D’UNE URGENCE VITALE EN SITUATION SANITAIRE EXCEPTIONNELLE D’ATTENTAT
•  Atelier pratique
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